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Vu la loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant l'hôpital en établissement public autonome ;

Vu la loi n° 918 du 27 décembre 1971 sur les établissements publics ;

Vu l'ordonnance n° 7.464 du 28 juillet 1982, portant statut du personnel de service du Centre hospitalier Princesse Grace 
et notamment l'article 71 ;

Article 1er

Les avantages spéciaux concernant le régime des congés rémunérés pouvant éventuellement être accordés au personnel 
de certains services du Centre hospitalier Princesse Grace, sont déterminés par le conseil d'administration, sur 
proposition du directeur, les commissions paritaires ayant été consultées.
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1.  

Notes

Liens
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